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Proposition de loi « renforçant la lutte contre le système prostitutionnel » 
enregistrée à la présidence du Sénat le 4 décembre 2013 

 
Observations et demandes concernant les droits des personnes étrangères  

 
L’article 6 de la proposition de loi modifie le Code de l’entrée et du séjour et du droit d’asile (CESEDA) et concerne la 
délivrance de titres de séjour aux personnes étrangères victimes de prostitution, proxénétisme et traite. Nous estimons 
qu’il doit être amélioré afin de garantir un accès aux droits durable aux personnes étrangères qui veulent se libérer du 
système de la prostitution. Nous présentons aussi une observation sur l’article 3 de la PPL relatif notamment aux aides 
financières. 
 
1) Les dispositions de la proposition de loi portant sur l’article L316-1 du CESEDA 
 
L’article 6 de la PPL ne modifie pas le premier alinéa de l’article L316-1 du CESEDA qui concerne «l'étranger qui dépose 
plainte ou témoigne dans une procédure pénale ». Cet article dispose dans son premier alinéa « Sauf si sa présence 
constitue une menace à l'ordre public, une carte de séjour temporaire portant la mention "vie privée et familiale" peut 
être délivrée à l'étranger qui dépose plainte contre une personne qu'il accuse d'avoir commis à son encontre les 
infractions visées aux articles 225-4-1 à 225-4-6 et 225-5 à 225-10 du code pénal ou témoigne dans une procédure 
pénale concernant une personne poursuivie pour ces mêmes infractions. La condition prévue à l'article L. 311-7 n'est pas 
exigée. Cette carte de séjour temporaire ouvre droit à l'exercice d'une activité professionnelle. » 
 
L’article 6 de la PPL introduit après ce premier alinéa une phrase ainsi rédigée : « Elle est renouvelée pendant toute la 
durée de la procédure pénale, sous réserve que les conditions prévues pour sa délivrance continuent d’être satisfaites. » 
Cette phrase figurait déjà dans l’Article R316-3 du CESEDA : elle passe donc de la partie réglementaire à la partie 
législative. 
 
Notre point de vue et nos propositions 
 
a) Nous estimons la phrase ajoutée par la PPL est limitative ou tout au moins maladroite, car elle peut être interprétée 
comme le fait que la carte de séjour n’est plus renouvelée une fois la procédure achevée. Or le droit au séjour des 
victimes doit être durable et ne doit en aucun cas dépendre de l’issue de la procédure, qui n’est en rien de leur 
responsabilité.  
Nous proposons donc d’utiliser la même formulation que celle de l’article L316-3 CESEDA (qui concerne les 
bénéficiaires d’une ordonnance de protection) sur le renouvellement de plein droit du titre de séjour arrivé à 
expiration. 
 
b) Dans la rédaction actuelle de l’article L316-1 du CESEDA la délivrance du titre de séjour est soumise au pouvoir 
discrétionnaire du préfet et la proposition de loi ne modifie pas cette rédaction. 
Nous demandons que la délivrance du titre de séjour soit de plein droit, et nous proposons la même rédaction 
que celle de l’article L316-3 déjà cité (« l’autorité administrative délivre dans les plus brefs délais… ») ou «  une carte de 
séjour temporaire (…) est délivrée… ». Nous partageons le point de vue exprimé par Mme Bousquet dans son audition, 
qui considère que « Cette attribution ne saurait cependant demeurer une simple faculté laissée au préfet, et que 
l'expression « peut être délivré » retenue dans la rédaction de l'Assemblée nationale mériterait, à notre sens, d'être 
remplacée par l'expression « est délivré ». » 
 
2) L’article 6 de la PPL insère après l’article L316-1 du CESEDA un article L316-1-1 concernant les droits 
des victimes qui ne peuvent pas porter plainte 
 
Cet article L. 316-1-1 est ainsi rédigé : « Sauf si sa présence constitue une menace pour l’ordre public, une autorisation 
provisoire de séjour d’une durée de six mois peut être délivrée à l’étranger victime des infractions prévues aux articles 
225-4-1 à 225-4-6 et 225-5 à 225-10 du code pénal qui, ayant cessé l’activité de prostitution, est engagé dans le 
parcours de sortie de la prostitution mentionné à l’article L. 121-9 du code de l’action sociale et des familles. La condition 
prévue à l’article L. 311-7 du présent code n’est pas exigée. Cette autorisation provisoire de séjour ouvre droit à 
l’exercice d’une activité professionnelle. Elle est renouvelable pendant toute la durée du parcours de sortie de la 
prostitution, sous réserve que les conditions prévues pour sa délivrance continuent d’être satisfaites. »  
 
Il est en effet nécessaire que les victimes de prostitution puissent s’en libérer même si elles ne peuvent porter plainte en 
raison des risques encourus, et c’était depuis longtemps une revendication de notre association et de beaucoup d’autres.  
 
Cependant cet article L. 316-1-1 soulève deux problèmes principaux et nous demandons deux 
modifications : 
 
a) la délivrance d’une «  autorisation provisoire de séjour d’une durée de six mois » est, dans cette rédaction soumise au 
pouvoir discrétionnaire du préfet. Selon nous cette délivrance d’une APS doit être de plein droit, afin de 
garantir un droit à toutes les personnes concernées, d’éviter les disparités d’une préfecture à l’autre. 
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b) que se passe t il une fois terminé le parcours de sortie de la prostitution ? Il est absolument nécessaire d’introduire 
dans cet article L. 316-1-1 une disposition sur la délivrance d’une carte de séjour temporaire à l’issue du 
processus. 
 
3) Enfin l’article 6 de la PPL modifie l’article L316-2 du CESEDA 
 
L’actuel article L316-2 dispose que « un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application de l'article L. 316-1. 
Il détermine notamment les conditions de la délivrance, du renouvellement et du retrait de la carte de séjour temporaire 
mentionnée au premier alinéa de l'article L. 316-1 et les modalités de protection, d'accueil et d'hébergement de 
l'étranger auquel cette carte est accordée. » 
 
La proposition de loi modifie cet article en ajoutant logiquement la référence au nouvel article L316-1-1 :  « L’article L. 
316-2 du CESEDA est ainsi modifié a) À la fin de la première phrase, la référence : « de l’article L. 316-1 » est remplacée 
par les références : « des articles L. 316-1 et L. 316-1-1 » ; b) Après la référence : « L. 316-1 », la fin de la seconde 
phrase est ainsi rédigée : « et de l’autorisation provisoire de séjour mentionnée à l’article L. 316-1-1 et les modalités de 
protection, d’accueil et d’hébergement de l’étranger auquel cette carte ou cette autorisation provisoire de séjour est 
accordée. » 
 
Ce décret qui modifiera donc la partie réglementaire du CESEDA (actuellement Articles R316-1 à R316-8) est un enjeu 
important, car c’est ce texte qui définit les modalité d’application de la législation.  
Nous demandons que les élus et autres personnes engagées pour les droits des personnes et dans la lutte contre le 
système de la prostitution veillent à l’élaboration et à la rédaction de ce décret qui doit permettre effectivement et 
matériellement la sortie de la prostitution, l’accès aux droits, la « reconstruction de la victime » sur la durée et avec des 
moyens, comme le disait Mme Hélène de Rugy (Amicale du Nid) dans son audition. 
 
4) Les aide financières aux personnes étrangères déposant plainte et à celles engagées dans un parcours 
de sortie de la prostitution. 
 
• La proposition de loi initiale telle que déposée à l’Assemblée nationale comportait un article 7 concernant, selon 
l’exposé des motifs « l’octroi d’un soutien financier transitoire aux victimes d’exploitation sexuelle qui décident d’arrêter 
l’activité de prostitution et s’engagent dans un parcours de sortie de la prostitution », qui devaient bénéficier de 
l’allocation temporaire d’attente (ATA). Cet article 7 étendait donc aux personnes bénéficiant de l’article L.316-1-1 
les dispositions bénéficiant déjà à celles qui obtiennent une carte de séjour sur le fondement de l’article L.316-1 (la 
disposition sur l’ATA figurait dans la partie réglementaire du CESEDA, article R316-7). 
 
• Cet article 7 a été supprimé lors des débats à l’Assemblée nationale. Dans la proposition de loi soumise au Sénat, les 
dispositions concernant les aides financières versées sur le fondement de l’article L.316-1-1 du CESEDA se trouvent dans 
l’article 3 de la PPL qui dispose notamment que « la personne engagée dans un parcours de sortie de la prostitution 
bénéficie de l’article L.316-1-1 du CESEDA, d’une aide financière à l’insertion sociale et professionnelle ». 
 
Nos observations et demandes : 
 
 Alors que le personnes bénéficiant de l’article L.316-1 obtiennent le versement de l’ATA, les personnes bénéficiant de 
l’article L.316-1-1 du CESEDA n’obtiennent qu’une  « aide financière à l’insertion sociale et professionnelle » dont le 
montant n’est absolument pas défini. Or il doit l’être et ne saurait être inférieure à l’ATA, déjà fort modeste. 
 Nous demandons aussi que celles qui dénoncent leur proxénètes et reçoivent un titre de séjour sur le fondement de 
l’article L.316-1 bénéficient du revenu de solidarité active (RSA) et partageons les observations et demandes faites à 
ce propos par Mme Bousquet ainsi que M.Théry (Mouvement du Nid) dans leurs auditions.  
 
 
C.Lesselier – Association RAJFIRE, membre du Collectif national pour les droits des femmes 
Le 17/05/2014 


